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PROGRAMMES DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Resolution adoptee le 16 juin 1951  

LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR LIAMERIQUE LATINE 

CONSIDERANT qu'il est nec6ssaire que les pays latino-

am,:llcains elaborent leurs programmes de developpement economique 

afin d'obtenir la croissance la plus rapide et la plus reguliere 

que puisse atteindre leur economie, en fonction des ressources 

f_nt6rieures dont ils disposent et de celles qu'ils pourront 

obtenir a l'etranger pour completer le financement de ces 

programmes, 

PREM ACTE avec satisfaction du rapport du Secretaire 

secutif relatif aux problemes theoriques et pratiques de la 

croissance economique (Document E/CN.12/221), et en particulier 

dn chapitre IV relAif aux programmes de developpement 

4conomique, 

EST HEUREUSE DE PRENDRE ACTE avec satisfaction de la 

cooperation pretee par la Banque Internationale pour la 

Reccnstruction et le Developpement qui a favorise, de concert 

avec le Secretariat de la CEPAL, la tenue d'un useminaire" pour 
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le d4v6loppement economique; 

1. :RECOMMANDE auX:gbuvernementS des pays Latino-am6riains 

e&Iaborer_desprogrammeSp4rU)diques de developpement economique . 

en tenant compte des regies-suivantes, en plus de ce, que letr 

conseillera l'experience; 

a) Comprendre dans le progratMe tota,les investissements --

publics et evaluer le volume et larepartition des,  

investissements priv6s, probable's d'a'pres les mesures 

qui auront 4-be prises pour les encourager. 

b) Examiner l'accroissenientAde:prcduction qui pourrait 

resulter de chacun des investissements projetes et 

ia mesure dans laquelle ils pourraient contribuer 

enforcer l'6conomie de a etablir un ordre appropri4 

de priori-be dans l'emploi deg' capitaux'disponibles; 

) Examiner la compatibi,lite des divers investissements 

entre eux ainsi que celle de leurs r4stltats aver; 

i) les ressources de change du pays, en faisant en 

sorte que grace a l'augmentation du exportations 

et la substitution de produits nationaux aux 

produits importes, et grace a un emploi efficace 

de ces ressources l'on r4ussisse a eviter un 

d4sequilibre de la balance des paiements. 

ii) la main d'oeuvre potentielle, de maniere que 

l'augmentation de l'emploi et les deplacements 

de main d'oeuvre provoqu4s par l'application du 
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programme demeure en rapport avec l'accroissement 

de la population active et sa repartition entre 

les diVers secteurs de lteconomie; 

d) Determiner les effets probables du programme sur le 

revenu national et sa repartition entre les divers 

secteurs de la production de pions et de servicesl 'afin 

d'evaluer les effets du programthe sur le revenu reel 

par habitant; 

2. RECOMMANDE egalement aux gouvernements d'am4liorer les 

instruments d'analyse statistique et economique necessaires a 

l'elaboration et a l'execution de programmes; en prkant une attention 

particuliere a ceux qui ont trait au revenu national)  et leur 

suggere dlutiliser les facilit4s d'assistance technique des Nations 

Unies, ainsi que de preter leur cooperation au Centre de formation 

d'economistes pour le developpement economique, cree par la CEPAL 

et de profiter des avantages qu'il offre; 

3. RECOMMANDE aux institutions internationales ou 

gouvernementales de financement exterieur d'apporter leur concours 

aux gouvernements Latino-americains en vue de l'elaboration de 

leurs programmes de developpement economique; et d'adopter autant 

que possible leurs operations a ces programmes, de mani6re qu'il 

soit possible pendant toute la periode d'execution de ces programmes, 

dt&tre assure des ressources approuvees pour en completer le financement; 

le tout sans prejudice de l'examen de projets individuels dont la 

nature ou l'urgence permettraient une etude separee. 
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4. RECOMMANDE aux gouvernements .int4Tesses de se mettre en 

rapports avec le Secretaire executif et„ s'ils le jugent opportun, 

,avec  les institutions specialisees, lorsqu'ils s'agirat de presenter 

au Directeur general de ]'Administration de ]'assistance technique 

les demandes appropriees portant sur la preparation et la 

presentation des programmes generaux de developpement economique. 

5. PRIE le Secretaire executif de collaborer avec les 

gouvernements interesses, avec l'Administration de l'assistance 

technique des Nations Unies et, si c'est necessaire, avec les 

InstitUtions specialisees, A 1 elaboration'et a la presentation 

de ces programmes generaux, et de prendre, en consultation avec 

le DireCteur general de ]'Administration de l'assistance technique, 

les arrangements administratifs.etlinanciers necessaires. 


